
Etude régionale personnes cérébrolésées – ARS Nouvelle-Aquitaine et CREAI 

Questionnaire SSR 1 

Le parcours de soins et d’accompagnement des personnes cérébrolésées 
en Nouvelle-Aquitaine 

Caractéristiques de l’offre et organisation sur les territoires de la région  

Questionnaire pour les SSR 

1- Nom du SSR 

 

2- Commune et département d’implantation 

 

3- Spécialité du SSR : 

Pour adultes   

 Polyvalent 

  Locomoteur 

  Neurologique 

  Respiratoire  

  Autre (précisez) 

Pour enfants  
Si oui, existe-t-il un référentiel de prise en charge des enfants cérébrolésées en SSR pédiatrique ?  

  Oui    Non 
 

Nombre de lits EVC/EPR (état végétatif chronique et état pauci-relationnel) éventuellement installés 

au sein du SSR l__l__l 

 

4- Le SSR accueille-t-il des personnes cérébrolésées (accident vasculaire cérébral, traumatisme 

crânien ou autres lésions cérébrales acquises) : 

 Oui    Non Fin du questionnaire  

Si oui, nombre total de personnes cérébrolésées dans la file active 2018 du SSR I__l__l__l 

dont : 

Nombre de personnes avec traumatisme crânien I__l__l__l  

Nombre de personnes avec AVC I__l__l__l  

Nombre de personnes avec autres lésions cérébrales acquises I__l__l__l  

File active totale du SSR tout public en 2018 I__l__l__l  

 

5- Provenance des patients cérébrolésés lors de l’admission dans le SSR (file active 2018) : 
Services hospitaliers     I__l__l__l  

Services EVP/EPR    I__l__l__l 

Autre SSR      I__l__l__l  

Établissement pour personnes âgées   I__l__l__l  

Etablissement pour personnes handicapées I__l__l__l  

Domicile      I__l__l__l  

Autre (précisez)     I__l__l__l  

 

6- Lieu de résidence des patients cérébrolésés (file active 2018) : 
Département d’implantation du SSR  I__l__l__l  

Départements limitrophes   I__l__l__l 

De plus loin    I__l__l__l 
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Questionnaire SSR 2 

 

7 - Le secteur géographique de recrutement du SSR est-il délimité ? 
 Oui    Non 

Si oui, précisez et indiquez s’il existe un partage du territoire avec d’autres SSR  

 
 
 

 

8 Orientation à la sortie du SSR des patients cérébrolésés (sorties 2018) 
Domicile     I__l__l__l 

Établissement pour personnes âgées   I__l__l__l  

Etablissement pour personnes handicapées  I__l__l__l  

Hospitalisation     I__l__l__l 

Unité soins de longue durée   I__l__l__l 

Autre SSR      I__l__l__l  

Décès      I__l__l__l 

Autres, précisez    I__l__l__l 

 

8 bis – Si retour à domicile, quel type d’accompagnement a été mis en place ? 
Domicile avec HAD     I__l__l__l  

Domicile avec SSIAD    I__l__l__l 

Domicile avec SAMSAH    I__l__l__l 

Domicile avec équipe gériatrique (MAIA, ESA…) I__l__l__l 

Domicile avec équipe mobile réadaptation I__l__l__l 

Domicile avec autres intervenants  I__l__l__l préciser 

Domicile sans accompagnement   I__l__l__l 
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9 Des patients cérébrolésés  peuvent-ils être maintenus par défaut dans le SSR faute 

de solution de sorties satisfaisantes ? 
 Oui    Non 

Si oui, combien en 2018 : l__l__l 

 

10 Pouvez-vous indiquer les raisons principales de maintien par défaut ? 
 Pas de structure médico-sociale adaptée à proximité du domicile du patient 

 Pas de places disponibles dans les structures médico-sociales adaptées 

 Refus de la structure pressentie d’accueillir le patient (en dehors de la question de place 

disponible) en raison du niveau de gravité de la situation et contraintes techniques  

 Refus de la structure pressentie d’accueillir le patient (en dehors de la question de place 

disponible) en raison de problème de comportement, troubles psychiatriques   

Problèmes sociaux majeurs 

Autres précisez      

 

11 Une équipe mobile existe-t-elle au sein du SSR ou de sa structure gestionnaire ? 
 Oui    Non   En projet 

 

15 - Si non, une équipe de ce type vous semblerait-elle utile ? 
 Oui    Non   Ne sait pas 

Si oui, 

16 - Sur quel territoire intervient cette équipe mobile ? (en clair) 

 
 
 

 

17 - Cette équipe intervient-elle dans l’accompagnement des patients cérébrolésés ? 
 Oui, exclusivement    

 Oui mais pas exclusivement   

 Non 

18– Autres précisions éventuelles sur les patients bénéficiaires (ex : moins de 75 ans…) 

 
 
 

 

19 -  Cadre de l’intervention de l’équipe mobile 
  Dans votre SSR 

 Dans d’autres SSR ne disposant pas de cette équipe 

 Dans des établissements hospitaliers (médecine, chirurgie) 

 Dans des établissements pour personnes âgées  

 Dans des établissements pour personnes handicapées 

 Dans des établissements psychiatriques 

 A domicile avec HAD 

 A domicile sans HAD 

 Autre : précisez  
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20 – Prestations mises en œuvre par l’équipe mobile 
  Accompagnement des sorties 

  Evaluation pluridisciplinaire  

 Consultation simple 

 Bilan psychologique 

 Bilan ergothérapique  

 Bilan social 

 Coordination de prise en charge à domicile 

 Conseil téléphonique ou régulation par téléphone 

 Autre : précisez  

 

Fin des questions portant sur les équipes mobiles et reprise des questions pour tous 

 

21 – Travaillez-vous avec les établissements et services médico-sociaux susceptibles 

d’accompagner les personnes cérébrolésées sur votre territoire ? 
Adultes 

 SAMSAH SAVS SSIAD CRP, 
CPO, 
UEROS 

ESAT Foyer 
occupationnel 
accueil de 
jour 

FAM, 
MAS 

EHPAD Autres 
précisez 

Oui, 
souvent   

         

oui, parfois            

Oui 
rarement 

         

Non : 
Pourquoi ? 

         

 

Enfants et adolescents 
 SES

SAD 
IME Etab. éducation motrice, 

étab polyhandicap 
autres 

Oui, souvent       

oui, parfois       

Oui 
rarement 

    

Non : 
pourquoi 

    

 

22 - Avez-vous mis en place des coopérations ou partenariats spécifiques avec certains de ces 

établissements et services ? 
 Oui    Non 

 

23 Si oui, pouvez-vous nous préciser la nature des relations mises en place avec ces 
établissements ? 
 accompagnement des sorties 
Un fois les personnes sorties du SSR 
 Expertise sur les situations 
 Avis pour aide techniques 
 Formations des équipes médico-sociales 
 Autre. Précisez :  
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24 – Globalement que pensez-vous de l’accompagnement des personnes cérébrolésés sur 

votre territoire : 
Points forts  

 
 

- Limites  

 
 

 

Afin de mieux structurer les réponses destinées aux personnes cérébrolésées sur son territoire, 

l’ARS Nouvelle-Aquitaine a décidé de créer un Pôle ressources dédié à ce public. Ce pôle est une 

structure qui s’adressera aux personnes victimes de lésion cérébrale acquise, à leur entourage 

familial et professionnel. 

 

25 - Seriez-vous intéressé par l’appui que pourrait vous apporter ce pôle ressources régional 

personnes cérébrolésées ? 
 Oui    Non   Ne sait pas 

Seriez-vous prêt à participer à ce pôle ressources régional ? 
 Oui    Non   Ne sait pas 

 

26 - Quelles prestations vous intéresseraient ?  
(plusieurs réponses possibles -  Si vous cochez plus 3 réponses, indiquer les 3 qui vous paraissent 

prioritaires)  

 Diffusion des référentiels et recommandations de bonnes pratiques professionnelles  

 Identification de l’offre sanitaire, médico-sociale et sanitaire à destination des 
personnes cérébrolésées sur l’ensemble des territoires de la région 

 

 Orientation des demandes vers les interlocuteurs spécialisés de proximité  

 Repérage des expériences innovantes/exemplaires  

  Mise en relation avec des partenaires et incitation à la mise en place de conventions  

  Organisation des rencontres thématiques et formations spécifiques  

 Autres : précisez  

 

27 - Avez-vous des propositions à formuler pour faire évoluer votre structure ou, d’une façon 

plus générale, l’offre pour personnes cérébrolésés en Nouvelle-Aquitaine dans les 5 années à 

venir (3 propositions maximum) ?      
 


